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EXPOSÉ DES FAITS

Le requérant est une personne intersexe, de nationalité marocaine, ayant 
entrepris en France un traitement de réassignation sexuelle. Il fut expulsé 
vers le Maroc après une décision de l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides portant refus du statut de réfugié en application de 
l’article L. 711-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile.

Invoquant l’article 3 de la Convention, il soutient que son expulsion a 
causé l’interruption de son traitement médical de réassignation sexuelle 
entrepris en France et indisponible au Maroc. Il indique également que son 
expulsion dans un État où l’intersexuation n’est pas acceptée et où il est 
perçu comme une personne homosexuelle, lui fait encourir le rejet de la 
société et des poursuites pénales de la part des autorités. Il fait valoir 
l’aggravation de ces risques en raison, d’une part, de son isolement social et 
familial, et, d’autre part, de l’absence de reconnaissance officielle des 
associations de défense LGBTI.

Invoquant l’article 8 de la Convention, il se plaint d’avoir été expulsé 
alors qu’il n’a pas d’attaches familiales et sociales au Maroc. Il fait 
également valoir l’impossibilité dans ce pays, de poursuivre son traitement 
médico-chirurgical de réassignation sexuelle entamé en France, et ainsi 
d’avoir été privé de son droit à une identité de genre.
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QUESTIONS AUX PARTIES

1.  Eu égard à la jurisprudence de la Cour (notamment aux affaires A.S. 
 c. France, no 46240/15, §§ 51-55, 19 avril 2018, M.A. c. France, 
no 9373/15, §§ 39-45, 1er février 2018, et, A.M. c. France, no 12148/18, 
§§ 63-82, 29 avril 2019), peut-on considérer que les voies de recours 
nationales ont été épuisées par le requérant ?

2.  L’expulsion vers le Maroc du requérant, personne intersexe, qui fait 
l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié au titre de 
l’article L. 711-6 du CESEDA, constitue-t-elle une violation de l’article 3 
de la Convention, compte tenu du droit pénal marocain en vigueur et de la 
perception de la société marocaine des personnes intersexes et 
homosexuelles ?

3.  À la lumière de l’arrêt Paposhvili c. Belgique ([GC], no 41738/10, 
13 décembre 2016), et eu égard aux griefs du requérant et aux documents 
qui ont été soumis, l’expulsion vers le Maroc du requérant, personne 
intersexe, ayant entrepris un traitement médical de réassignation sexuelle en 
France, constitue-t-elle une violation de l’article 3 de la Convention, compte 
tenu de l’indisponibilité alléguée de ce traitement au Maroc ?

4.  L’expulsion vers le Maroc du requérant, personne intersexe adulte 
ayant entrepris un traitement médical de réassignation sexuelle, constitue-t-
elle une violation de l’article 8 de la Convention, compte tenu notamment 
de l’absence d’attaches familiales et de l’impossibilité d’affirmer son 
identité de genre ?

Les parties sont invitées à préciser la situation actuelle du requérant.


